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Depuis la loi NOTRe promulguée le 7 août 2015, les Régions ont récupéré la compétence planification 

des déchets. À ce titre, les Régions sont compétentes pour élaborer leurs Plans Régionaux de 

tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 

Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) de 2015.  

Le PRPGD de la région Grand Est a été approuvé par le Conseil régional le 17 octobre 2019 et 

pleinement intégré au SRADDET lors de son adoption le 14 février 2020. Dans ce plan, sont définis 

différents indicateurs de natures techniques, économiques et environnementales. Le suivi de ces 

indicateurs permet chaque année de comparer la réalité de la situation régionale aux objectifs définis. 

Ainsi, un rapport sera rédigé chaque année et les résultats seront présentés à la Commission 

/ƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩÉlaboration et de Suivi (CCES).   

La Région Grand Est a souhaité aller au-delà de la réglementation et impulser une dynamique forte 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ ¦ƴ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

Dynamique Régionale déchets et Économie Circulaire ό/h5w9/ύ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƭŀƴΦ 

De manière à suivre les différents indicateurs mis en place, la Région a eu la volonté de créer un 

observatoire des déchets balayant quatre catégories de déchets :  

- Les Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) ;   

- Les DŞŎƘŜǘǎ ŘΩActivités Économiques (DAE) ; 

- Les déchets dangereux et les filières REP ; 

- Les déchets du BTP. 

/Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŧixés, de réaliser un bilan 

ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ PRPGD et de répondre à ƭΩengagement pris ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 Řŀƴǎ 

le cadre du CODREC. 

Pour concrétiser cette observation, un premier marché, remporté par Trident Service, a été lancé en 
2019 pour la collecte des données 2018 sur les DMA. 

tǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭΣ ¢ǊƛŘŜƴǘ {ŜǊǾƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŜǊ 

dans le développement de cet observatoire ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 5a! нлмфΣ нлнлΣ 

2021 et 2022. 

Les donƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ /ƻƭƭŜŎǘŜ des DMA pour 

ƭΩŀƴƴŞŜ 2020.  

Le présent rapport décrit et analyse ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ménagers et assimilés en 2020 sur 

la région Grand Est Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ л Řǳ twtD5 (année 2015) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2018 όŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5a! ǇŀǊ ƭŜ Conseil Régional).  
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1.  Périmètre géographique du bilan 

1.1 Définition du périmètre 

Le périmètre ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Collecte se borne aux limites administratives du territoire de la Région Grand 

Est et prend également en compte les flux sortants de la région vers les régions voisines et les pays 

limitrophes.   

La population de 2020 est détaillée ci-dessous par département Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнл Ŝǎǘ 

ǇǊŞŎƛǎŞŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ лΣо҈ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ (Source : 

INSEE). 

Ainsi, les ratios par habitants présentés dans le rapport sont calculés avec les données de projections 

INS99 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2020. 

Tableau 1 : Population 2020 

Départements Population 2019 Population 2020 
Evolution 
2019-2020 

8 Ardennes 269 630 267 496 -0,8% 

10 Aube 310 138 310 161 0% 

51 Marne 565 550 563 834 -1,3% 

52 Haute Marne 172 230 170 339 -1,1% 

54 Meurthe-et-Moselle 732 595 731 533 -0,1% 

55 Meuse 183 444 181 387 -1,1% 

57 Moselle 1 042 226 1 041 009 -0,1% 

67 Bas-Rhin 1 138 467 1 143 364 0,4% 

68 Haut-Rhin 765 179 765 130 0% 

88 Vosges 363 948 361 749 -0,6% 

TOTAL 5 543 407 5 536 002 -0,1% 

 

1.2 Évolution du périmètre par rapport aux années précédentes 

Depuis 2015, année de référence du PRPGD, de nombreuses fusions et délégations de compétences 

ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩacteurs ayant la compétence collecte de 201 EPCI en 2015 

à 127 en 2018.  

Entre 2018 et 2019, seule une délégation de compétence a eu lieu entre la Communauté de Communes 

Řǳ tŀȅǎ wŜǘƘŞƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ {L/ha!w Řŀƴǎ ƭŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9t/L Ł мнсΦ όмнт ǎƛ ƭΩƻƴ 

prend en compte le SICTOM de la Région Sous Vosgienne situé en Bourgogne Franche-Comté et dont 

un des adhérents se situe dans le Haut-Rhin). 

9ƴ нлнлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9t/L est stabilisé à 126, cependant entre 2019 et 2020 le syndicat GEOTER (51) 

a été dissous et ses compétences ont été déléguées à la Communauté de Communes de la Région de 

{ǳƛǇǇŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /Ƙâlons-en-Champagne.  
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1.3 Description et organisation administrative de la gestion des déchets 

La Région Grand Est est composée en 2020 de 126 EPCI possédant les compétences collecte et/ou 

déchèteries. On dénombre 58 structures exerçant la compétence de traitement des déchets et parmi 

elles, 21 sont des syndicats de traitement. Ci-dessous les cartes représentant cette organisation. 

 

Figure 1 : EPCI à compétence collecte au 31/12/2020.  
Source : Carte issue des données SINOE 2020 ; Réalisation : Trident Service 
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49 Communauté de Communes Moselle et Madon

50 Communauté de Communes Meurthe Mortagne Moselle

51 Communauté de Communes Mad et Moselle

52 Communauté de Communes du Pays d'Etain

53 Communauté d'Agglomération de Bar-le-duc Sud Meuse

54 Communauté de Communes Côtes de Meuse Woevre

55 Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois

56 Communauté de Communes des Portes de Meuse

57 Communauté de Communes du Pays de Montmédy

58 Communauté de Communes du Territoire de Fresnes-en-woevre

59 Communauté de Communes du Sammiellois

60 Communauté de Communes Argonne-meuse

61 Communauté d'Agglomération du Grand Verdun

62 Communauté de Communes de Commercy - Void - Vaucouleurs

63 Communauté de Communes de l 'Aire à l 'Argonne

64 Communauté de Communes de Damvillers Spincourt

65 Communauté de Communes Val de Meuse - Voie Sacrée

66 Communauté de Communes du Pays de Revigny-sur-ornain

67 Communauté de Communes du Pays Orne-moselle

68 Communauté de Communes du Sud Messin

69 Communauté de Communes de Freyming-merlebach

70 Communauté de Communes du Warndt

71 Communauté d'Agglomération Sarreguemines Confluences

72 Communauté d'Agglomération Saint-avold Synergie

73 Communauté de Communes Houve - Pays Boulageois

74 Communauté de Communes de l 'Arc Mosellan

75 Communauté de Communes Bouzonvillois-trois Frontières

76 Communauté de Communes du Pays de Bitche

77 Communauté de Communes des Rives de Moselle

78 Metz Métropole

79 Communauté de Communes du Saulnois

80 Communauté d'Agglomération du Val de Fensch

81 Communauté de Communes de Cattenom et Environs

82 Communauté d'Agglomération Portes de France - Thionville

83 Communauté de Communes du District Urbain de Faulquemont

84 Communauté de Communes Haut Chemin - Pays de Pange

85 Petr du Pays de Sarrebourg

86 Communauté d'Agglomération de Forbach Porte de France

87 Communauté de Communes Pays Haut Val d'Alzette

88 Communauté de Communes du Kochersberg et de l 'Ackerland

89
Syndicat Mixte Intercommunal pour la Collecte et le Traitement 

des Om Nord Alsace

90
Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures 

Ménagères de Molsheim et Environs

91 Syndicat Mixte du Pays de la Mossig et de la Sommerau

92 Communauté de Communes du Pays Rhénan

93 Communauté de Communes du Pays de la Zorn

94 Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile

95
Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et Traitement des 

Ordures Ménagères d'Alsace Centrale

96 Communauté d'Agglomération de Haguenau

97 Communauté de Communes du Canton d'Erstein

98 Communauté de Communes de l 'Alsace Bossue

99 Eurométropole de Strasbourg

100
Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et Traitement des 

Ordures Ménagères de la région de saverne

101 Communauté de Communes de la Basse-zorn

102 Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg

103 Communauté de Communes de la Vallée de Saint Amarin

104 Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé

105
Communauté de Communes Pays de Rouffach, Vignobles et 

Châteaux

106 Communauté de Communes Centre Haut-rhin

107 Communauté de Communes de la Vallée de Munster

108 Communauté d'Agglomération de Mulhouse

109 Syndicat Mixte de Thann - Cernay

110 Communauté de Communes Pays Rhin - Brisach

111 Communauté d'Agglomération de Saint-louis Agglomération

112 Communauté d'Agglomération de Colmar

113 Communauté de Communes Sundgau

114 Communauté de Communes Sud Alsace Largue

115 Communauté de Communes de la Région de Guebwiller

116 Sictom de la Zone sous Vosgienne

117 Communauté de Communes Terre d'Eau

118 Communauté de Communes de la Région de Rambervillers

119 Communauté de Communes des Ballons des Hautes-vosges

120 Communauté de Communes de Mirecourt Dompaire

121 Communauté d'Agglomération de Saint-dié-des-vosges

122
Syndicat Mixte de Collecte et Traitement des Déchets Ménagers 

et Assimilés de la Région de Lerrain

123 Communauté de Communes de l 'Ouest Vosgien

124 Communauté de Communes des Hautes Vosges

125
Syndicat Intercommunal de Collecte et de Valorisation des 

Déchets de la Région d'Epinal

1 Communauté de Communes Vallées et Plateau d'Ardenne

2
Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte des Ordures 

Menageres de l 'Arrondissement de Rethel

3 Communauté de Communes des Portes de Luxembourg

4 Communauté d'Agglomération Ardenne métropole

5 Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse

6 Communauté de Communes de l 'Argonne Ardennaise

7 Communauté de Communes Ardennes Thiérache

8 Communauté de Communes Seine et Aube

9 Communauté de Communes du Barséquanais en Champagne

10 Communauté de Communes d'Arcis, Mailly, Ramerupt

11 Communauté de Communes du Chaourçois et du Val d'Armance

12 Communauté de Communes de l 'Orvin et de l 'Ardusson

13 Communauté de Communes du Pays d'Othe

14 Communauté de Communes du Nogentais

15 Communauté de Communes de la Région de Bar-sur-aube

16 Communauté d'Agglomération Troyes Champagne Métropole

17
Syndicat Intercommunal d'Elimination des Déchets Ménagers 

du Territoire d'Orient

18 Communauté de Communes des Portes de Romilly sur Seine

19 Syndicat Mixte du Sud Est de la Marne

20 Communauté de Communes Vitry, Champagne et Der

21 Communauté de Communes de Sézanne-sud Ouest Marnais

22 Communauté d'Agglomération de Châlons-en-champagne

23 Communauté de Communes des Paysages de la Champagne

24 Communauté de communes de la Région de Suippes

25 Communauté de Communes du Sud Marnais

26 Communauté d'Agglomération Epernay Agglo Champagne

27 Communauté de Communes de la Brie Champenoise

28 Communauté de Communes de la Grande Vallée de la Marne

29 Communauté Urbaine du Grand Reims

30
Syndicat Mixte Intercommunal pour la Collecte et le Traitement 

des Om du Sud Haut-marne

31
Syndicat Départemental d'Energie et des Déchets de Haute-

marne

32
Syndicat Mixte Intercommunal pour la Collecte et le Traitement 

des Om du Nord Haut-marne

33 Communauté de Communes des Pays du Sel et du Vermois

34
Communauté de Communes du Pays de Colombey et du Sud 

Toulois

35 Métropole du Grand Nancy

36 Communauté de Communes de Vezouze en Piémont

37
Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à 

Baccarat

38 Communauté de Communes du Bassin de Pompey

39 Communauté de Communes de Seille et Grand Couronné

40 Communauté de Communes du Bassin Pont-à-mousson

41 Communauté de Communes Terre Lorraine du Longuyonnais

42
Syndicat de Collecte et de Traitement du Secteur de Briey - 

Vallée de l 'Orne - Jarnisy

43 Communauté de Communes du Pays du Saintois

44 Communauté d'Agglomération de Longwy

45 Communauté de Communes du Pays du Sanon

46 Communauté de Communes Terres Touloises

47 Communauté de Communes Orne Lorraine Confluences

48
Syndicat pour la Collecte et l 'Élimination des Déchets des 

Ménagers Dans le Secteur de Piennes

 

Tableau 2 : Liste des EPCI à compétence collecte 
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Figure 2 : EPCI à compétence traitement au 31/12/2020  
Source : Carte issue des données SINOE 2020 ; Réalisation : Trident Service 
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2.  Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

2.1 Contexte législatif 

De nombreuses avancées législatives ont eu lieu au cours des dernières années afin de définir des 

objectifs de planification et de gestion opérationnelle des déchets. La Loi de Transition Écologique pour 

la Croissance Verte (LTECV) définit les objectifs suivants :  

¶ Réduire de 10 % les déchets ménagers (2020) ; 
¶ Réduire de 50 % les déchets admis en installation de stockage (2025) ; 
¶ Porter à 65 % les tonnages orientés vers le recyclage ou la valorisation organique (2025).  

La loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire (AGEC) définit également des objectifs ambitieux, 

notamment sur les évolutions de valorisation des DMA en diminuant la part de déchets ménagers 

admis en installations de stockage. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƛǎ Ǉermettent de fixer des indicateurs qui seront suivis et détaillés dans ce rapport. 

2.2 Prévention 

2.2.1 Plan de prévention 

En 2015, 67 % de la population était couverte par un Plan Local de Prévention des déchets (PLP) dont 

1% par un PLPDMA (soit 2 EPCI).  

Depuis, les PLP sont arrivés à échéance et les Programmes Locaux de Prévention des Déchets Ménagers 

et Assimilés (PLPDMA) ont pris le relais. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ PLPDMA est obligatoire depuis le 1er 

janvier 2012, et est une condition essentielle à la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  

 

En 2018, 30 EPCI avaient officiellement un PLPDMA, ce qui représentait 21 % de la population.   

En 2019, ce sont 32 EPCI et 23 % de la population qui était couverte par un plan de prévention en 

2018.  

En 2020, 53 EPCI sont engagées dans un programme de prévention dont 41 dans un PLPDMA. Ainsi en 

2020, près de 45% de la population est couverte par un programme de prévention.  Les autres 

programmes dans lesquels sont engagés les 12 autres EPCI sont essentiellement des Plans Climat Air 

Énergie (PCAET), des anciens PLP, des programmes Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage, des 

Contrats d'Animation Relais Déchets Economie Circulaire (CARDEC), des Contrat d'Objectifs Déchets 

Economie Circulaire (Codec). 

Cependant, une grande disparité existe entre les départements, comme le montre le graphique ci-

dessous. La totalité de la population des Vosges est couverte un programme de préventionΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ 

ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Champagne-Ardenne sont peu pourvus en plans de prévention.  
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ t[t5a!Σ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜΣ ǎŜǳƭe 37 % de la 

population est couverte en 2020.  

 

 
Figure 4 : Couverture des PLPDMA au 31/12/2020 

 

 

Figure 3 : Couverture des programmes de prévention au 31/12/2020 
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Figure 5 : EPCI ayant un PLPDMA actif au 31/12/2020  

(Source : SINOE + données de la Région ; réalisation : Trident Service) 

 

2.2.2 Réemploi 

Sur les 464 déchèteries du Grand Est, 75 avaient une convention avec une association de réemploi 

ou une recyclerie en 20нлΣ ǎƻƛǘ н ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмф. Ces 75 déchèteries sont réparties sur 31 

collectivités. Le tonnage collecté par ces structures est estimé à 2 007 t en 2020. 

 

Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩ9t/L ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜŎȅŎƭŜǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

départements. Le département du Bas-Rhin atteint une couverture de 43% de ses EPCI, suivi par la 

Meurthe-et-Moselle avec 35% ainsi que la Meuse et les Vosges à 33%.  

Certains départements sont dépourvus de partenariatsΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!ǳōŜ Ŝǘ ƭŀ IŀǳǘŜ-Marne. 
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Figure 6 : Proportion d'EPCI ayant un partenariat avec une recyclerie en 2020 

2.2.3 Lutte contre les dépôts sauvages 

Des questions concernant la lutte sur les dépôts sauvages ont été rajoutées sur le bordereau 2020. 

¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 9t/L ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

et tonnages collectés car la compétence en matière de dépôts sauvages appartient aux communes 

qui ne remontent pas systématiquement les informations aux EPCI à compétence collecte. 

En 2020, sur les 126 EPCI : 

¶  тф ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ  

¶ 20 ont répondu positivement à la question  

¶ Ŝǘ ƭŜǎ нт ŀǳǘǊŜǎ 9t/L ƴΩȅ ƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳΦ 

Voici quelques actions mises en place par les collectivités :  

- « Mise en place ŘΩǳƴŜ surveillance régulière par le service propreté et la brigade intercommunale » 

- Communauté de Communes du Bassin de Pompey (54) 

- « Comité de suivi avec les polices municipales (verbalisation...) » - /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

du Val de Fensch (57) 

- « Travail avec les mairies et ASVP pour sensibiliser les habitants, préparation de la mise en place de 

pièges photographiques » - Communauté de communes du Saulnois (57) 

- « Campagne de communication (affichage municipal) + verbalisation par les Brigades Vertes lorsque

 des adresses sont trouvées. » - Colmar Agglomération (68) 

- « Sensibilisation des communes à lΩutilisation dΩun formulaire de dépôt de plainte simplifié » - 

Communauté de communes de Vezouze en Piémont (54) 

- « Mise en place d'une brigade verte » - Communauté de communes Mad et Moselle (54) 

Les collectivités indiquent que la nature des dépôts est très variée : déchets inertes, des OMR, des 

ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǇƴŜǳǎΧ 
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2.2.4 Bilan de la prévention  

Tableau 4 : Bilan de la prévention 

2015 Données 2018 Données 2019 Données 2020 Objectif du SRADDET 

67 % de la 
population couverte 

par un PLP 
Dont 1 % par un 

PLPDMA 

21% de la 
population 

couverte par un 
PLPDMA 

23 % la 
population 

couverte par un 
PLPDMA 

37 % la 
population 

couverte par un 
PLPDMA 

Objectif 16. Déployer 
l'économie circulaire et 
responsable dans notre 

développement 

Pas de donnée 
73 déchèteries 
en convention 

réemploi 
Pas de donnée 

75 déchèteries en 
convention 
réemploi 

Objectif 17. Réduire, 
valoriser et traiter nos 

déchets 

 

2.3 Compostage  

2.3.1 Les actions de sensibilisation au compostage  

9ƴ нлмрΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ collectivités qui déclarent 

avoir eu une action de promotion du compostage domestique. 86 % de la population était desservie 

par une action de promotion du compostage individuel sur le territoire de la Région Grand Est. 

En 2019, ул 9t/L ƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ŝƴ ǇƛŜŘ 

ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt, soit 63,5 % des collectivités. A contrario, 25 ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƴΩŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ 

aucune promotion. 

En 2020, ce seraient 82 EPCI qui auraient développé des actions de compostage, soit 65,1 % des 

collectivités, contre 44 qui ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƴΩŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΦ  

Au total, ce sont près de 776 609 habitants en 2020 contre 577 000 habitants en 2019 qui ont eu une 

solution de compostage de proximité, soit 14 % de la population régionale. Le tonnage évité est de 

ƭΩƻǊŘǊŜ de 26 819 t en 2020, contre 23 800 t en 2019. 

Ces 14 % sont calculés sur la base de la population qui a accès à un composteur individuel/collectif ou 

en établissement fourni par la collectivité. Cet écart important (passage de 10,4 % à 14 % en un an) 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par à la mise à jour des données concernant le Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 

de la Région de Mulhouse où aucune donnée ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ǇƻǳǊ нлмуκнлмфΦ  

Ces 14 % sont calculés sur la base de la population qui a accès à un composteur individuel/collectif ou 

en établissement. [Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ŞǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мтр ƪƎκŦƻȅŜǊ ǇŀǊ ŀƴ 

pour les composteurs individuels et ŘΩǳƴŜ ǘƻƴƴŜ ŘŞǘƻǳǊƴŞŜ pour les composteurs de quartiers et en 

établissement (Source : ADEME).   

La carte suivante illustre les EPCI qui ont réalisé des actions de sensibilisation et de promotion du 

compostage en 2020.  
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Figure 7 : EPCI ayant réalisé des actions en faveur du compostage en 2020  

(Source : SINOE ; Réalisation : Trident Service) 

 

2.3.2 Composteurs individuels 

Le nombre de composteurs individuels mis à disposition gratuitement ou à des prix préférentiels par 

les collectivités a augmenté de 33 % Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ par rapport à 2015.  

On estime à 156 015 le nombre de composteurs opérationnels, pour un total de 355 000 habitants 

desservis. Ainsi, environ 6,4 % de la population du Grand Est dispose ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

fourni par les collectivités territoriales.  

Ce sont au total, 80 EPCI qui ont fourni à leurs administrés un composteur individuel à tarif préférentiel 

(voire gratuit). Il existe de fortes disparités entre les départements comme en témoigne le graphique 

ci-dessous. Concernant la Meurthe et Moselle, une mise à jour des données 2019 en 2020 permet de 

mettre en avant une progression constante et stable du nombre de composteurs individuels distribués 

dans ce département.  
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Figure 8 : Évolution du nombre d'habitants ayant un composteur individuel par département 

Tableau 5 : Proportion d'habitants ayant un composteur individuel par département 

Département 08 10 51 52 54 55 57 67 68 88 Moyenne 

2018 3,1% 1,1% 2,1% 0,6% 7,9% 8,4% 7,4% 3,7% 0,6% 7,0% 4,5 % 

2019 4,1% 1,7% 2,9% 0,6% 8,9% 9,8% 7,8% 4,2% 1,3% 8,4% 5,2 % 

2020 6,2 % 2,0 % 3,4 % 1,1 % 9,7 % 10,4 % 8,2 % 4,4 % 3,3 % 8,9 % 5,9 % 

 

Grâce au tableau ci-dessus, nous pouvons observer que certains départements sont plus actifs que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴt la distribution de composteurs individuels. La Meurthe-et-Moselle, la Meuse, la 

Moselle, le Haut-Rhin (grâce à la mise à jour des données en 2020 du SIVOM de la Région de Mulhouse) 

ainsi que les Vosges ont des taux de couverture population qui se démarquent de la moyenne régionale 

(pour rappel, au niveau régional 6,4% de la population dispose ŘΩun composteur individuel). 

Le tonnage de biodéchets détournés du flux OMR via les composteurs distribués par les collectivités 

atteindrait les 27 300 t à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ мтр ƪƎκŦƻȅŜǊκŀƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!59a9ύ.  
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2.3.3 /ƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ 

 

Figure 9 : Évolution du nombre de composteurs de quartier/en pied d'immeuble par département 

 

Tableau 6 : Proportion d'habitants ayant accès à un composteur de quartier par département 

Département 08 10 51 52 54 55 57 67 68 88 Moyenne 

2018 - - 4,0% - 3,5% 1,2% 2,5% 5,5% 0,1% 4,0% 2,8 % 

2019 
- - 2,5 

% 
- 

5,1% 0,6% 3,0% 5,9% 5,6% 5,5% 3,9 % 

2020 0,2% - 2,6% - 5,6% 2,4% 3,2% 8,0% 6,6% 6,8% 4,7% 

 

En 2018, près de 699 composteurs de quartier étaient disponibles dans la Région Grand Est.  

En 2019, ce chiffre est passé à 973 composteurs, pour atteindre 1 195 en 2020 soit une augmentation 

de 58 % entre 2018 et 2020. Environ 262 000 personnes auraient accès à ces composteurs en 2020. 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!59a9 ǉǳƛ ƛƴŘiquent ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ 

Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ млл foyers, composés en moyenne de 2,2 personnes.  

Ce sont au total 37 EPCI qui ont mis en place ce type de composteur sur leur territoire en 2020.  

Un tonnage évité de biodéchets par compostage ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł 973 t en 2019 et 1 195 t en 

2020. Pour rappel, sŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!59a9Σ ǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ 

détourner 1 tonne de biodéchets par an.  

La carte ci-dessous illustre les EPCI qui ont déclaré avoir des composteurs collectifs.  

En 2019 les départements ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜ Ŝǘ ŘŜ la Haute-Marne, aucun composteur de 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ. En 2020, le département des Ardennes a installé 440 composteurs en pied 

ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ou de quartier.  
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Figure 10 : ECPI disposant de composteurs collectifs en 2020 (Source : SINOE ; Réalisation : Trident Service) 
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2.3.4 Composteurs en établissement 

 

Figure 11 : Evolution du nombre de composteurs en établissement par département 

Tableau 7 : Proportion d'habitants ayant accès à un composteur en établissement par département 

Département 08 10 51 52 54 55 57 67 68 88 Moyenne 

2018 - 0,8% 2,9% - 12,7% 0,7% 0,8% 0,7% 1,9% 0,1% 2,6% 

2019 - 0,5% 9,5% - 12,7% 1,1% 1,6% 0,9% 1,9% 0,2% 3,5% 

2020 - 0,5% 2,7% - 12,8% 1,1% 1,8% 1% 1,9% 0,2% 2,9% 

 

9ƴ нлмуΣ срс ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƴƻƳōǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŞŎƻƭŜǎΣ 9It!5Χύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale.  

En 2019, ce nombre a augmenté de près de 33 % pour atteindre 870 établissements sur 30 collectivités.  

En 2020, 720 composteurs en établissement sont recensés. Cette baisse du nombre de composteurs 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳe par la mise à jour des données de la Communauté urbaine du Grand Reims dans la Marne 

(51) dont le nombre de composteurs en établissement a été surévalué en 2019. De plus, en 2020 la 

crise sanitaire liée au Covid-19 a certainement empêché le développement de ces actions.  

Environ 158 000 personnes auraient accès à des composteurs en établissement en 2020. Le tonnage 

de biodéchets détourné avoisinerait les 720 t par an (les hypothèses utilisées sont les mêmes que pour 

un composteur partagé). 

Grâce au tableau ci-dessus, on remarque que le département de la Meurthe-et-Moselle se démarque 

des autres départements notamment grâce à la Métropole du Grand Nancy. À contrario, les 

départements des Ardennes et de la Haute-aŀǊƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊs en établissement. 
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Ci-dessous, une carte qui illustre les EPCI ayant des composteurs en établissement. 

 

Figure 12 : EPCI disposant de composteurs en établissement en 2020 (Source : SINOE ; Réalisation : Trident Service) 
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2.3.5 Guides composteurs 

 

Figure 13 : Évolution du nombre de guides composteur par département 

Tableau 8 : Nombre dΩhabitants par guide par département 

Département 08 10 51 52 54 55 57 67 68 88 Moyenne 

2018 - - - - 14 669 9 268 15 575 10 796 - 183 056 22 747 

2019 - - 1 595 - 20 350 4 985 7 090 7 851 54 656 181 974 11 336 

2020 - - 5 935 - 17 012 1 620  6 631 6 571 58 856 180 875 9 289 

 

Entre 2018 et 2019, le nombre de guides composteur a doublé passant de 244 personnes à 489 pour 

atteindre 531 en 2020. Les données 2018 sont cependant à nuancer. En effet, il est possible que nous 

ne disposions pas de données complètes pour cette année-là. Cependant, il y a toute de même une 

dynamique remarquable autour de la formation de guides composteurs.  

Malgré la sitǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la formation de guides 

composteurs montre une forte volonté de développer ces formations et les actions de prévention des 

déchets organiques.  

Le rôle de ceǎ ƎǳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇǊŀǘƛǉuant le compostage ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

ou partagé. Il joue un rôle de prévention et de sensibilisation aux pratiques de gestion de proximité 

des biodéchets. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƎǳƛŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ  {ǳǊ 

certains départements, aucun réseau de guides ƴΩŜǎǘ ŘŞǇƭƻȅŞ (Ardennes, Aube, Marne)Φ {ǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs par guide est très variable de 1 793 en Haute-Marne à près de 181 000 habitants 

dans les Vosges. 
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2.3.6 Bilan sur le compostage 

Tableau 9 : Bilan sur le compostage 

Données 2018 Données 2019 Données 2020 Objectif du PRPGD 2025 

462 000 
habitants 
desservis 

577 000 
habitants 
desservis 

 
750 626 
habitants  
desservis 

 

2 887 000 habitants (52% de 

la population en habitat 
pavillonnaire et dispersé) 

pratiquants potentiels du 
compostage de proximité 

20 300 t 23 800 t 
 

26 819 t 
 

Un tonnage évité de 72 000 

tonnes de biodéchets. 

 

Les 26 819 t de biodéchets potentiellement détournées ne prennent en compte que les composteurs 

ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

composteurs des ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩun composteur pour estimer le tonnage de biodéchet réellement 

détourné.  

 

2.4 Emplois dédiés à la collecte du SPGD  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 9t/LΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩ9¢t ŘŞŘƛŞs à la collecte des Déchets Ménagers et 

Assimilés (hors déchèterie) varie entre 227 et 11, comme le montre le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 10 Υ bƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩ9¢t ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩ9t/L 

 
Métropole 

Communauté 
urbain 

Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Syndicat 
Mixte 

Communauté 
de communes 

bƻƳōǊŜ ŘΩ9¢t 
dédié à la 
collecte 

227 130 38 28 11 
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2.5 Tarification incitative 

2.5.1 État des lieux  

Une tarification incitative (TI) pour le financement du service public de prévention et de gestion des 

déchets (SPGD) est une Redevance d'Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM) ou une Taxe 

ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ ό¢9haύ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όǾƻƭǳƳŜΣ ǇƻƛŘǎ ƻǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭŜǾŞŜǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛl économique 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {tD5Φ 

La tarification incitative permet de maîtriser voire baisser dans certains cas le coût du service dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ Ŏƻƭƭectivités constatent, 

Řŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢LΣ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ όōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ 

amélioration des collectes sélectives et, parfois, baisse du tonnage global de déchets ménagers et 

assimilés collectés). 

[ΩǳǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ encouragé à modifier ses comportements vers : 

ω Une diminution des quantités de déchets produits pour une prévention des déchets (par 
exemple, la pratique du compostage domestique se développe dans beaucoup de collectivités 
instaurant une tarification incitative) ; 

ω Une augmentation du tri (collectes sélectives mais aussi déchèteries) pour une meilleure 
valorisation matière et/ou organique ; 

ω Une consommation responsable ; 

ω Une optimisation des services pour une maîtrise des coûts. 

 

En 2015, 48 EPCI, soit 24 % des collectivités avaient opté pour la tarification incitative, représentant 

918 700 habitants de la région (16,5% de la population).  

En 2018, 50 EPCI, soit 33 % des collectivités et 1 254 000 habitants (22 % de la population) avaient ce 

mode de tarification. En 2019, deux nouveaux EPCI ont adopté ce mode de tarification, soit 51 EPCI 

pour 1 446 000 habitants (26 % de la population). 

En 2020, 54 EPCI ont opté pour la tarification incitative qui couvrent près de 1 655 000 habitants, soit 

30 % de la population.  

La liste des EPCI dont les usagers sont assujettis à une tarification incitative en 2020 (en vert les 

nouvelles collectivités ayant adopté ce mode de tarification en 2020) est détaillé ci-dessous. 
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Tableau 11 : Liste des EPCI ayant une tarification incitative 

Département EPCI Population Type de TI 
08 CC Ardennes Thiérache 9 602 REOM-i 

08 CC de l'Argonne Ardennaise 17 105 REOM-i 

Ardennes : 2 EPCI ς 10 % de la population  

10 SIEDMTO 33 503 TEOM-i 

Aube : 1 EPCI ς 11 % de la population 

51 CC du Sud Marnais 5 794 REOM-i 

51 SYMSEM (2020) 38 485 REOM-i 

Marne : 2 EPCI ς 8 % de la population 

54 CC Mad et Moselle 19 798 TEOM-i + REOM-i 

54 CC Meurthe Mortagne Moselle 16 565 REOM-i 

54 CC Moselle et Madon  28 258 TEOM-i 

54 CC Terres Touloises 43 566 TEOM-i 

54 CC de Seille et Grand Couronné 18 738 REOM-i 

54 CC de Vezouze en Piémont 11 637 REOM-i 

54 CC du Bassin de Pompey 39 917 TEOM-i 

54 CC du Pays du Saintois 14 245 TEOM-i + REOM-i 

54 CC du Territoire de Lunéville à Baccarat 40 643 REOM-i 

Meurthe-et-Moselle : 9 EPCI ς 32 % de la population 

55 CC Val de Meuse - Voie Sacrée 9 028 REOM-i 

55 CC de Commercy - Void - Vaucouleurs 22 048 REOM-i 

55 CC de Damvillers Spincourt 8 176 REOM-i 

55 CC du Pays d'Etain 8 129 REOM-i 

55 CC du Pays de Revigny-sur-ornain 7 077 REOM-i 

55 CC du Territoire de Fresnes-en-woevre 4 713 REOM-i 

55 // ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ Ł ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ 6 391 REOM-i 

55 CC Argonne-Meuse (2020) 6 958 REOM-i 

Meuse : 8 ECPI ς 40 % de la population 

57 CA du Val de Fensch  70 938 TEOM-i 

57 CC Bouzonvillois-trois Frontières 25 172 REOM-i 

57 CC Haut Chemin - Pays de Pange 19 302 REOM-i 

57 CC de Freyming-Merlebach 31 281 REOM-i 

57 CC du Saulnois 28 131 REOM-i 

57 CC du Sud Messin 16 693 REOM-i 

57 Petr du Pays de Sarrebourg 63 091 REOM-i 

57 CA de Forbach Porte de France (2020) 76 164 REOM-i 

Moselle : 8 EPCI ς 32 % de la population 

67 CA de Haguenau 98 088 REOM-i 

67 CC de la Basse-Zorn 17 625 REOM-i 

67 CC du Canton d'Erstein 18 848 REOM-i 

67 CC du Kochersberg et de l'Ackerland 26 546 REOM-i 

67 CC du Pays Rhénan 36 960 REOM-i 

67 CC du Pays de Sainte Odile 19 284 REOM-i 

67 CC du Pays de la Zorn 16 145 REOM-i 

67 {aL/¢ha ŘΩ!ƭǎŀŎŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ 130 797 REOM-i 

67 SMICTOM de la Région de Saverne 61 710 REOM-i 

Bas-Rhin : 9 EPCI ς 37 % de la population 

68 CA de Saint-Louis Agglomération 83 002 REOM-i 
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Département EPCI Population Type de TI 
68 CC Centre Haut-Rhin 16 323 REOM-i 

68 CC Pays Rhin ς Brisach 33 534 REOM-i 

68 CC Sud Alsace Largue 22 267 REOM-i 

68 CC Sundgau 47 564 REOM-i 

68 CC de la Région de Guebwiller 38 011 REOM-i 

68 CC de la Vallée de Kaysersberg 16 017 REOM-i 

68 CC de la Vallée de Saint Amarin 12 208 REOM-i 

68 CC du Pays de Ribeauvillé 18 274 TEOM-i 

68 Syndicat Mixte de Thann ς Cernay 40 103 REOM-i 

Haut-Rhin : 10 EPCI ς 43 % de la population 

88 CA de Saint Dié des Vosges 73 524 REOM-i 

88 CC de la Région de Rambervillers 12 941 REOM-i 

88 CC des Ballons des Hautes-Vosges 14 851 REOM-i 

88 CC des Hautes Vosges 35 299 REOM-i 

88 SICOTRAL 22 928 REOM-i 

Vosges : 5 EPCI ς 44 % de la population 
 

La REOM-i est utilisée par 85% des collectivités (46 EPCI), près de 4 % utilisent à la fois la TEOM-i + 

REOM-i (2 EPCI). 

Cependant, la tarification ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ 

disparités entre les départements.  

 

Figure 14 : Tarification incitative par département selon la couverture population en 2020 

En effet, sur les dix départements que comptent la Région, la Marne et la Haute Marne affichent un 

taux très faible voire nul en matière de couverture de la population par une tarification incitative. 

Les Vosges sont passées de 19 % à près de 38 % de leur population couverte, soit une augmentation 

de 20 %. La Meurthe-et-Moselle, la Meuse et la Moselle ont respectivement augmenté de 17 %, 19 % 

et 119 % leur proportion ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ¢LΦ 
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La Loi sur la Transition Énergétique et pour la Croissance Verte (LTECV) prévoit que 23 % de la 

population nationale soit couverte par une TI en 2020 et 37 % en 2025. En appliquant ce ratio à la 

Région, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нлнл Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ нл20 puisque 30 % de la population est 

couverte par une TI.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нлнр Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ от ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ пл ҈ ŘΩƛŎƛ нломΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

de ces objectifs va demander un effort aux collectivités est notamment aux Communautés 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ό/!) qui, pour le moment, sont peu à avoir instauré ce mode de tarification. 

Les impacts de la TI sur la production de déchets sont détaillés à la partie 5.1.2. 

2.5.2 Bilan du déploiement de la tarification incitative 

Tableau 12 : Bilan sur le déploiement de la tarification incitative 

Donnée 
2015 

Donnée 
2018 

Donnée  
2019 

Donnée  
2020 

Objectif du PRPGD  Tendance 

16,5 %  
de la 

population 

22 % de la 
population 

26 % de la 
population 

30 % de la 
population 

2020 2025 2031 Objectif de 2020 atteint 
en 2019. Des efforts à 
faire par les CA pour 
atteindre les prochains 
objectifs 

23 % 37 % 40 % 
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3.  Collecte des Ordures Ménagères et Assimilés (OMA) 

3.1 Modes de gestion de la collecte des déchets 

3.1.1 Définition des catégories de déchets 

Le schéma ci-dessous permet de définir les catégories de déchets entre les DMA, les OMA ainsi que les 

DOM à savoir les Déchets Occasionnels des Ménages. 

3.1.2 Fréquences de collecte 

Les fréquences de collecte varient en fonction du flux collecté. Les résultats ci-dessous proviennent 

des ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

2020 Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ. Ainsi, la 

représentativité des informations liées aux fréquences de collecte est la suivante : pour les OMR, 

environ 83 % de la population est couverte et pour les emballages, ce taux est de 65 %.  

Pour les OMRΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴe fois par semaine. Environ 87,5 % de la 

population est collectée à cette fréquence. On compte 7 % de la population collectée deux fois par 

semaine et 5,5 % collectée deux fois par mois. Notons que la grande majorité des EPCI dont la collecte 

est effectuée deux fois par mois ont adopté la tarification incitative. 

Pour les emballages et le papier, la fréquence majoritaire est une fréquence hebdomadaire, environ 

58 % de la population est collecté 1 fois par semaine. On compte 34 % de la population collectée deux 

fois par mois. Environ 2 % sont collectés deux fois par semaine et 5,5 %, 1 fois par mois. Nous pouvons 

également constater sur le flux des emballages et des papiers que 51 % des habitants collecté en C0,5, 

ont une tarification incitative.  

Figure 15 : Définition des DMA (Source : ADEME - Déchets Chiffres-clés - Edition 2020) 
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3.2 Limites du Service Public de Gestion des Déchets 

Concernant les Déchets Ménagers et Assimilés, les collectivités peuvent fixer des limites de collecte 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ /Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ 

collecte en déchèterie. Sur la région, nous remarquons que la moyenne est fixée à 2 200 

litres/semaine (avec des écarts allant de 5 000 litres à 1 000 litres acceptés) en déchèterie et 1 000 

litres en porte à porte (avec des écarts allant de 1 500 litres à 140 litres acceptés). 

Tableau 13 : Moyenne des limites de collecte du Service Public de Gestion des Déchets 

 Déchèterie Collecte 
Limites de collecte  
(en litres/semaine) 

2 200 1 000 
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3.3 Collecte, traitement et évolution des OMA 

3.3.1 Définition 

Les Ordures Ménagères et Assimilés (OMA) englobent les déchets quotidiens produits par les ménages 

ainsi que les déchets produits par les acteurs économiques et qui sont collectés de la même façon que 

ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΧύ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ƘƾǇƛǘŀǳȄΧύΦ [Ŝǎ ha! ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :   

- Les ordures ménagères résiduelles ;  

- Les papiers graphiques et emballages (hors verre) ; 

- Le verre ; 

- Les biodéchets.  

 

3.3.2 Ordures Ménagères Résiduelles (OMR)  

3.3.2.1 Quantités collectées  

Depuis 2015, le ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩhaw ŎƻƭƭŜŎǘŞ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ de 1 228 431 tonnes à 1 166 498 t en 2020. Entre 

2015 et 2020, nous pouvons observer une diminution de 5 % des OMR. 

Ramené à la population, la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩhaw passe ainsi de 212 kg/an en 2019 à 211 kg/an en 2020 

contre 221 kg/an en 2015, soit une baisse de 10 kg/hab.an.  

Pour rappel, en нлмуΣ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł м 200 133 t pour un ratio de 216 kg/hab./an. 

 

À titre de comparaison, les données nationales relatent une moyenne par habitant de 254 kg/hab. en 

2019 (Source : Déchets chiffres clés ς ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ нл29). La Région Grand Est produit ainsi 43 kg/habitant 

ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩhaw ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ, soit 20 % de moins.  

 

Données régionales Donnée nationale 

2015 2018 2019 2020 2019 

1 228 431 t 1 200 133 t 1 172 905 t 1 166 498 t 16 611 kt 

221 kg/hab. 216 kg/hab. 212 kg/hab. 211 kg/hab. 254 kg/hab. 

 

 

 

 

Le constat qui avait été réalisé lors de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлму Ŝǘ нлмфΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀnǘ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 

du ryǘƘƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩhaw ƻōǎŜǊǾŞŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝƴ нлнлΦ 

En effet, en 2020 le rythme de diminution de production des OMR semble stagner avec une baisse 

légère de 0,5 % entre 2019 et 2020Σ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩhaw ŘŜ пΣт҈ ŜƴǘǊŜ нлмр 

et 2020.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳ Covid-19 a vu deux périodes de confinement ; ces 

confinements peuvent expliquer en partie ces données. En effet, il y a pu y avoir un report des 

ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ Ǉŀǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ 

qui de ce fait, appartenaient aux DAE.  

 

-5% -20% 
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Deux tendances ont été réalisées sur la figure suivante : la première se base sur le taux moyen de 

diminution des OMR entre 2015 et 2020Φ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ entre 2019 et 

2020.  

 

 

 
Figure 16 : Évolution des tonnages d'OMR et objectifs du PRPGD 

 

Sont présentés ci-dessous les ratios de performance des OMR par département ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 

ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ŘΩhaw ŎƻƭƭŜŎǘŞ ǇŀǊ 9t/L :  

 
Figure 17 : Performance de collecte des OMR par département 
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Figure 18 : Carte des ratios d'OMR collectés par EPCI (Source : SINOE ; Réalisation : Trident Service) 

 

[Ŝǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳent à un autre de 177 kg/hab./an dans le Haut-Rhin à 236 kg/hab./an 

en Haute Marne. De nombreux facteurs peuvent expliquer ces écarts : collecte des biodéchets sur 

certains département, mise en place de la tarification incitative, typologie du territoire...  

 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩhaw ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

9ƴ нлмфΣ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Şǘŀƛǘ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞ : entre 173 et 195 kg/hab./an pour les typologies 

rurales contre 225 à 336 kg/hab./an pour les typologies urbaines.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ нлнл ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞ : entre 171 et 191 kg/hab./an pour les typologies rurales 

contre 204 à 243 kg/hab./an pour les typologies urbaines comme nous pouvons le voir ci-dessous. 

bƻǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩǳƴ 9t/L ŀ Ǿǳ ǎŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ζ touristique η ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ  
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3.3.2.2 Mode de collecte 

 
Figure 19 : Performance de collecte selon les typologies de territoire 

 

 
Figure 20 : Mode de collecte des OMR et tonnages associés en 2020 

 

En 2020, 1 068 104 t ont été collectés en porte à porte dont 657 595 t qui ont été collectés par des 

collectivité ayant un mode de collecte mixte Υ ŎΩŜǎǘ-à-dire à la fois en porte à porte et en apport 

volontaire. On compte 60 906 t collectées en apport volontaire mais sous un système de collecte mixte 

également. Cela signifƛŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ tƻǳǊ 

finir, 37 488 t ont été collecté en mixte (ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ).  

 

Au total, 32 EPCI collecte de façon mixte, le graphique ci-dessous illustre la répartition des tonnages 

ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩ9t/LΦ 
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Figure 21 : Répartition des tonnages d'OMR collectés en mixte selon la typologie des EPCI 

 

3.3.2.3 Mode de gestion 

Figure 22 : Mode de gestion des OMR en 2020 

 

 

9ƴ нлмфΣ ǎǳǊ ƭŜǎ мфп ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩhaw Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ рт ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ 

marché de prestation de service, suivi à 36 % en régie et de 7 % en délégation de service public. En 

2020, il existe 206 services de collecte dont 52 % réalisés en marché de prestation de service, 41 % 

réalisés en régie et 7 % en délégation de service public. On observe donc une augmentation du nombre 

de service en régie. 

 

La carte ci-dessous illustre le mode de gestion des OMR par EPCI. 

Le département des Vosges est 100% en régie, tout comme les Ardennes ou 5 des 7 EPCI sont en régie.  
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Figure 23 : Mode de gestion des OMR en Région Grand Est en 2020  

(Source : SINOE ; Réalisation : Trident Service) 

3.3.2.4 Transit 

Tableau 14 : Quantités d'OMR ayant transité en 2018, 2019 et 2020 

Département de 
production des OMR 

Quantités en 
transit en 2018 

Quantités en 
transit en 2019  

Quantités en 
transit en 2020  

08 58 158 -  58 770 

10 28 063 - 42 252 

51 128 186 126 458 127 371 

52 51 450 40 294 43 311 

54 24 657 11 067 13 680 

55 7 156 8 055 691 

57 63 194 70 972 70 782 

67 3 710 25 765 24 212 

68 1 748 20 083 20 390 

88 42 776 - 41 867 

Total 409 098 302 694 443 325 

 

En 2018, 409 098 t ont transité via un quai de transfert, soit 34 % des OMR produites.  

En 2019, 302 694 ǘ ŘΩhaw ƻƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘŞ Ǿƛŀ ǳƴ ǉǳŀƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ǎƻƛǘ нс % des OMR produites.  

En 2020, 443 онр ǘ ŘΩhaw ƻƴǘ à priori transité via un quai de transfert, soit 38 % des OMR produits. 

À titre de comparaison, en 2015, ce sont 26 ҈ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ όомт ƪǘύΦ 

 

Cependant, les données présentées ci-dessus manquent de fiabilité. En effet, ces données sont à 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎŀǎŜ Ł ŎƻŎƘŜǊ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ  
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3.3.2.5 Traitement 

 

Figure 24 : Répartition des modes de traitement des OMR en 2020 

Près de 72 % des OMR produites par les collectivités du Grand Est sont incinérées. Pour le restant, 

25 % sont enfouies et 3 % envoyées vers un traitement mécano-biologique.  

La part des modes de traitement des OMR a évolué entre 2015 et 2019 principalement entre 

ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ : 

- 62 % à 72 % ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 

- et de 34 % à 24 % ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǇŜǳ ŘΩŞŎŀǊǘ, entre 2019 et 2020 concernant ces proportions.  

La production des OMR ayant baissée de 5,3 % entre 2015 et 2020 et de 0,5% entre 2019 et 2020, 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǇŀǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ montre ainsi : 

- une baisse de 31 % des tonnages entrants en ISDND,  

- une baisse de 27 % des tonnages envoyés en TMB  

- et une augmentation de 11% des tonnages incinérés en 2015 et 2020 ( voir tableau suivant).  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ haw ŘŜǎǘƛƴŞes au Tri Mécano-Biologique, les données ont été mises à jour 

ŜƴǘǊŜ нлмф Ŝǘ нлнл ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ 

(ITOM)*Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ apparait plus cƻƘŞǊŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 5a!. Il 

apparait donc une augmentation de 3% de la quantité de déchets envoyée en TMB.  
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Tableau 15 : Évolution de la part des modes de traitement par an et par tonnage 

  

2015 
 Part des 
modes de 
traitement 

2019 
 Part des 
modes de 
traitement 

2020 
 Part des 
modes de 
traitement 

Évolution de la part des 
tonnages  

par mode de traitement 

 2015-2020 2019-2020 

TMB 52 000 t 4 % 32 611 t 36 842 t*  3 %* 38 080 t 3 % -27% 3%* 

Unité 
d'incinération 

762 000 t 62 % 830 365 t  71 % 843 286 t 72 % 11% 2% 

ISDND 414 000 t 34 % 309 929 t  26 % 285 132 t 24 % -31% -8% 

Total 1 228 000 t  1 172 905 t   1 166 498 t    

NB : les données avec des astérisques sont des données ITOM 

Au total en 2020, 83 EPCI ont recours à des UVE pour le traitement des OMR et 55 ont recours à des 

ISDND.  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9t/L ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳȄ ¦±9 ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ haw augmente chaque année, 

notamment à cause de la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) qui augmente et 

particulièrement sur les ISDND. (Incinération en 2018 Υ ŜƴǘǊŜ оϵκǘ Ŝǘ мрϵκǘ Ŝǘ нлнр Υ ŜƴǘǊŜ мрϵκǘ Ŝǘ 

нрϵκǘ ±{ L{5b5 en 2018 Υ ŜƴǘǊŜ мсϵκǘ Ŝǘ пмϵκǘ Ł срϵκǘύΦ 

 
Tableau 16 : Origine et mode de traitement des OMR de la Région Grand Est 

Dpt 
d'export 

Département d'origine des déchets  

Ardennes Aube Marne 
Haute 
Marne 

Meurthe 
et Moselle 

Meuse Moselle Bas Rhin Haut Rhin Vosges 
Total 

Grand-Est           1 117 899 

Ardennes 61 267     9 948     71215 

ISDND 61 267     9 948     71 215 

Aube  69 727         69 727 

ISDND  69 727         69 727 

Marne   132 127        132 127 

UVE   132 127        132 127 

Haute 
Marne 

 3 103  40 208       43 311 

UVE  3 103  40 208       43 311 

Meurthe 
et Moselle 

    146 767 2 268 10 357    159 391 

TMB     27 304 1 698 9 078    38 080 

UVE     96 727      96 727 

ISDND     22 736 570 1 279    24 585 

Meuse     1 628 21 188     22 816 

UVE      11 351     11 351 

ISDND     1 628 9 837     11 465 

Moselle     19 263 2 276 168 692 633   190 864 

UVE     3 084  94 027    97 111 

ISDND     16 179 2 276 74 665 633   93 753 
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Dpt 
d'export 

Département d'origine des déchets  

Ardennes Aube Marne 
Haute 
Marne 

Meurthe 
et Moselle 

Meuse Moselle Bas Rhin Haut Rhin Vosges 
Total 

Bas Rhin       5 183 213 399   218 582 

UVE       5 183 212 584   217 767 

ISDND        815   815 

Haut Rhin         132 050  132 050 

UVE         132 050  132 050 

Vosges          77 816 77 816 

UVE          64 243 64 243 

ISDND          13 573 13 573 

Hors GE        984 3 002  3 986 

Terr. De 
Belfort 

       984 3 002  3 986 

UVE       40 975 3 639   44 614 

Etranger       40 975 3 639   44 614 

UVE 61 267 72 830 132 127 40 208 167 658 35 680 225 207 218 655 135 052 77 816 1 166 498 

Total 61 267 72 830 132 127 40 208 167 658 35 680 225 207 218 655 135 052 77 816 1 166 498 

 

Au total, on dénombre : 

¶ 96 % des OMR produites sur la Région sont traitées in-situ (1 117 899 t) ; 

¶ 0,3 % sont traitées dans la Région Bourgogne-Franche Comté (3 986 t) ; 

¶ 3,8 % sont traitées en Allemagne à Neunkirchen. En effet, le SYDEME, syndicat de traitement 

situé en Moselle, transfère une partie de ses OMR en Allemagne et traite en échange les 

biodéchets de la collectivité allemande (44 614 t). 

 

3.3.2.6 Synoptique  

 

Figure 25 : Synoptique du mode de traitement des OMR sur la région Grand Est en 2015 
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Figure 26 : Synoptique du mode de traitement des OMR sur la région Grand Est en 2020 

3.3.2.7 Bilan sur les OMR produits  

Tableau 15 : Bilan sur les OMR 

Données 
2015 

Données 
2018 

Données 
2019 

Données 
2020 

Objectif du 
PRPGD 2025 

Tendance 

1 228 431 t 1 200 133 t 1 172 905 t 1 166 498 t 1 040 kt 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлнл ǎΩŞƭƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
courbe de tendance 
souhaitée pour atteindre 
les objectifs 2025. 
Cependant ces données 
sont à remettre en 
perspective avec la crise 
sanitaire.  

 

3.3.3 Papiers graphiques et emballages (hors verre) 

3.3.3.1 Quantités collectées 

En 2015, le tonnage issu de de la collecte des emballages et du papier graphique (en prenant en compte 

les cartons de déchèteries) ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 326 108 t pour atteindre 354 981 t en 2019, représentant une 

évolution de 8,9 % en 4 ans, et une augmentation de 1,4 % entre 2018 et 2019.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлнл Ǿƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǳƴŜ diminution des tonnages issus des emballages et du papier 

graphiques (prenant en compte les cartons de déchèterie) atteignant 342 460 t. Cette baisse des tonnages 

collectés mène à une évolution de ς 3,5 % entre 2019 et 2020 pour une augmentation de 5 % sur la 

période 2015 et 2020.  

Le ratio par habitant de 64 kg/hab. en 2019 redescend à 62 kg/hab. en 2020 contre 59 kg/hab. en 

2015. 
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Figure 27 : Évolution des tonnages des emballages et papiers graphiques 

 

Hors prise en compte des cartons collectés en déchèterie, ce sont 299 954 t qui ont été collectées en 

2020, contre 308 065 t en 2019 et 306 мор ǘ Ŝƴ нлмуΦ [Ŝ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 55 

kg/hab. en 2018, 56 kg/hab. en 2019 et à 54 kg/hab. en 2020. 

! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎΩŞƭŝve à 50,2 kg/hab./an (Source : ADEME ς La collecte des 

déchets ménagers par le service public en France ς Résultats clés 2019). 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ SRADDET, les tonnages 

ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ όƛƴŎƭǳǎ ŎŀǊǘƻƴǎύ ŀǾŀƛŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝƴ нлмф ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нлнрΦ 9ƴ нлнлΣ ƴƻǳǎ 

ǎƻƳƳŜǎ ǊŜǇŀǎǎŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞ ŘŜ нлнрΦ /ŜǇŜƴŘant, le tri ayant été affecté par la crise sanitaire, 

il y a fort à parier que les tonnages de 2021 seront supérieurs à ceux de 2020 et que les objectifs de 

2025 seront atteints.  
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Figure 28 : Performance de collecte des emballages et papiers (inclus cartons de déchèterie) 

Les disparités de performance de collecte entre les départements restent importantes. Certains 

départements comme les Ardennes et le Haut-Rhin ont des ratios très supérieurs à la moyenne 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉue notamment par le ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ dans ces 

deux départements. À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ, en 

particulier les départements situés ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όƘƻǊǎ !ǊŘŜƴƴŜǎύΦ [Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-

dessous détaille les ratios de collecte et leurs évolutions depuis 2015. 

Nous pouvons remarquer en 2020, une stagnation du ratio de collecte par département voire une 

ōŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴtre eux. 

 

 
Figure 29 : Performance de collecte des emballages et papiers (hors cartons de déchèterie) 
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La carte ci-dessous illustre le ratio de collecte des emballages, du papier et également du verre. 

 
Figure 30 : Carte des ratios des emballages, papier et verre collectés par ECPI en 2020 

(Source : SINOE ; Réalisation : Trident Service) 

 

On note une forte disparité entre les collectivités avec une performance de collecte allant de 63 

kg/hab. à 157 kg/hab.  

La moyenne française se situe autour de 82 kg/hab. (donnée 2019) de collecte séparative sur ces 

mêmes flux. (Source : ADEME ς La collecte des déchets ménagers par le service public en France ς Résultats clés 

2019). Certaines collectivités sont donc en dessous de la moyenne nationale.  

3.3.3.2 Schémas de collecte  

Il existe différents schémas de collecte des emballages et papiers selon les intercommunalités.  
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Figure 31 : Répartition des schémas de collecte des emballages (hors verre) et du papier graphique en 2020 

 
La grande majorité des EPCI collecte en multimatériaux à savoir emballages et papiers mélangés.  

 

En effet, on compte : 

¶ 72 % des tonnages collectés en multimatériaux sur la Région Grand Est, (66% au niveau national) ;  

¶ 14 % ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǊǇǎ ŎǊŜǳȄκǇƭŀǘǎ ; 

¶ 14 % en emballages/papiers. 

Les départements des Ardennes et des Vosges collectent exclusivement en multimatériaux et la Haute-

Marne uniquement en corps creux/corps plats. Dans les autres départements, la collecte est mixte. 

 

3.3.3.3 Extension des consignes de tri  

Ci-dessous, la liste des EPCI qui au 31/12/2020 avaient Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ.  

Les collectivités en vert ont mis en place la nouvelle consigne de tri en 2020. 

Tableau 17 : Liste des EPCI ayant mis en place l'extension des consignes de tri au 31/12/2020 

Total 1 825 761 hab. 

08 - Ardennes 268 812 hab. 
Ardenne Métropole  

Communauté de Communes Ardenne Rives de Meuse  

 Communauté de Communes Ardennes Thiérache   

Communauté de Communes de l'Argonne Ardennaise  

Communauté de Communes des Portes de Luxembourg  

Communauté de Communes Vallées et Plateau d'Ardenne  

SICOMAR de l'Arrondissement de Rethel  

10 - Aube 48 501 hab. 
Communauté de Communes d'Arcis, Mailly, Ramerupt  

Communauté de Communes de l'Orvin et de l'Ardusson  

Communauté de Communes du Chaourçois et du Val d'Armance  

Communauté de Communes du Pays d'Othe  

Communauté de Communes Seine et Aube   
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54 ς Meurthe et Moselle 538 472 hab. 
Communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois  

Communauté de communes de Seille et Grand Couronné  

Communauté de communes de Vezouze en Piémont  

Communauté de communes des Pays du Sel et du Vermois  

Communauté de communes du Bassin de Pompey  

Communauté de communes du Pays du Saintois  

Communauté de communes du Pays du Sânon  
Communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat  

Communauté de communes Mad et Moselle  

Communauté de communes Meurthe Mortagne Moselle  
Communauté de communes Moselle et Madon  

Communauté de communes Terres Touloises  

Métropole du Grand Nancy  

55 - Meuse 58 190 hab. 
Communauté d'agglomération du Grand Verdun  

Communauté de communes de Damvillers Spincourt  

Communauté de communes de l'Aire à l'Argonne  

Communauté de communes du Pays d'Etain  
Communauté de communes Val de Meuse - Voie Sacrée  

57 ς Moselle 347 458 hab. 

Communauté d'agglomération du Val de Fensch  
Communauté d'agglomération Portes de France-Thionville  

Communauté de communes Bouzonvillois - Trois Frontières  

Communauté de communes de Cattenom et Environs  

Communauté de communes de l'Arc Mosellan  

Communauté de communes du Saulnois  

Communauté de communes du Sud Messin  

Pôle d'équilibre territorial et rural du Pays de Sarrebourg  

67 ς Bas Rhin 119 176 hab. 
Communauté de communes du Pays de Sainte-Odile  

SMICTOM de Molsheim et Environs  

68 ς Haut Rhin 444 532 hab. 
Communauté de communes de la Région de Guebwiller  

Communauté de communes de la Vallée de Saint-Amarin  

Communauté de communes Sud Alsace Largue  

Communauté de communes Sundgau  

SMTC Syndicat Mixte de Thann - Cernay  
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de la Région Mulhousienne  

 

Au total ce sont 47 EPCI qui sont en extension de consignes de tri en 2020 couvrant 1 825 761 habitants 

soit 33 % de la population régionale. Ce sont 26 nouveaux EPCI répartis sur 3 départements qui sont 

ainsi passés en extension de consigne de tri en 2020. " ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Ardennes est en extension des consignes depuis septembre 2016. 

La performance de collecte pour ces EPCI varie entre 47 kg/hab. et 76 kg/hab., la moyenne pondérée 

étant à 58 kg/hab., soit une performance supérieure à la moyenne régionale de 4 kg. Pour les 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aŜǳǊǘƘŜ Ŝǘ aƻǎŜƭƭŜΣ ƭŀ aŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ 
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ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

ŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ de tri est mise en place sur ces territoires.  

La moyenne nationale des collectivités en extension des consignes de tri ǎΩŞƭŝǾŜ à 56 kg/hab./an.  

 

 
Figure 32 : Performance de collecte des emballages et papiers en extension des consignes de tri 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǎǘ ŘŜ млл % en 2022. 

Au 31/12/2020, 33% de la population du Grand Est était en extension des consignes de tri. Les centres 

ŘŜ ǘǊƛ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƭǳȄΦ  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩhaw ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŘŜs ECPI en extension des cƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

172 kg/hab./an soit une production inférieure à la moyenne régionale de 39 kg/hab. en 2020, qui pour 

ǊŀǇǇŜƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нмм ƪƎκƘŀō. Cependant, il faut nuancer cette donnée car ŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀs 

seulement par la mise en place de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

biodéchets, le déploiement des solutions de compostage et la tarification incitative.  

[Ŝǎ 9t/L ŀȅŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŀǾŀƴǘ нлмф ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩhaw ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

moins importante (168 kg/ƘŀōΦύ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝƴ 

2020 (175 kg/hab.) car les habitants ont adopté le geste de tri de tous les emballages ménagers. 

3.3.3.4 Refus de tri  

Le taux moyen de refus de tri est de 14,7 % en 2018, 16,4 % en 2019 et de 16,8 % en 20201. La moyenne 

pondérée2 Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǘǘŜint, quant à elle, 18,5% 

en 2020. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ twtD5 Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ мр % de refus de tri. /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩƻbserve 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴe mauvaise compréhension sur la consigne. En 

effet, certains usagers font un raccourci et mettent tous les plastiques dans le bac de tri et non 

uniquement les emballages plastiques. 

 

                                                           
1 Taux de refus moyen = somme des tonnages de refus de tri sur la région/somme des tonnages de collecte sélective collecté 
2 Moyenne pondérée = moyenne des taux de refus par collectivité 
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De plus, nous pouvons remarquer que les taux de refus de tri, varient beaucoup selon les 

départements. Les valeurs extêmes étant 21,4 % pour la Moselle et 10,1 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳōŜΦ 

 

 
Figure 33 : Taux de refus de tri moyen par département 

 

Sur les 3 schémas de collecte existant dans le Grand Est, le taux de refus de tri est plus élevé dans les 

collectivités pratiquant la collecte en multimatériaux.   

Figure 34 : Taux de refus de tri selon l'organisation de la collecte des RSOM 

Le taux de refus de tri des collectivités en extension des consignes de tri était de 20,2 % en 2019. Ce 

ǘŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мт,0 % en 2020. 

Nous pouvons remarquer que les départements qui ont Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ 

en 2020 ont une hausse importante de leur refus : 

¶ De 14,5 % à 17,2 % pour la Meurthe et Moselle entre 2019 et 2020 ;  

¶ De 16,9 % à 18,3 % pour la Meuse entre 2019 et 2020 ;  

¶ De 20 % à 21,4 % pour la Moselle entre 2019 et 2020. 
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Le taux de refus selon le mode de collecte est présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ 

non pondéré. Le taux de refus de tri moyen pour la collecte en porte à porte est de 16,6% tandis que 

ŎŜƭǳƛ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƳƛȄǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire porte à porte et apport volontaire à la fois est plus élevé de près 

de 2 points.  

 

En 2020, les refus de tri sont envoyés à 70 % en incinération, 17 % sont enfouis en installation de 

stockage de déchets non dangereux et 13 % sont transformés en CSR (Combustible Solide de 

Récupération).  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛ ŘŞŎƭŀǊŞ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ /ƻƭƭŜŎǘŜΦ On note que ф ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

déclaré de tonnage en 2020. En appliquant la taux moyen de 16,8% aux tonnages collectés sur ces 

EPCI, on peut estimer la quantité de refus à environ 55 907t. 

Figure 31 : Répartition des modes de traitements de refus de tri de la Région 

 



OōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ en Région Grand Est 
 

Analyse des DMA en 2020 

 Page 47 sur 106 

Selon les départements, les modes de traitement sont variables. Certains départements ont fait le 

ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ƳƻŘŜ de traitement, comme dans les Ardennes où tous les refus de tri sont 

enfouis, dans la Marne où ils sont tous incinérés et en Haute-Marne où ils sont transformés en CSR. 

Quatre départements se situent au-dessus de la moyenne régionale ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

plus de 70 % des modes de traitement (Aube, Marne, Bas-Rhin, Haut-Rhin) ; pour 4 départements, 

ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ (Ardennes, Meuse, 

Moselle, Vosges) ; et 4 départements ont privilégié le CSR comme mode de traitement à plus de 20 % 

(Aube, Haute-Marne, Meurthe et Moselle, Meuse) 

Figure 32 : Mode de traitement des refus de tri par département 

 

3.3.3.5 Transit  

Tableau 17 : Quantités de ǇŀǇƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ όƘƻǊǎ ǾŜǊǊŜύ ayant transité en 2018 et 2019 

Département de 
production des CS 

Quantités en 
transit en 2018 

Quantités en 
transit en 2019  

Quantités en 
transit en 2020 

08 5 983 4 847 6 104 

10 9 090 4 913 592 

51 25 783 9 652 18 855 

52  7 194 7 159 /  

54  13 674 13 035 26 625 

55  2 398 2 903 /  

57  14 054 23 294 6 592 

67  10 229 10 471 4 866 

68  /  /  2 996 

88 7 860 6 247 28 809 

89    

92    

Total 96 265 82 520 95 438 
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En 2018, 96 265 t soit 31 % du flux ont Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛt. En 2019, ce sont 82 520 t de matériaux 

recyclables qui ont transité via un quai de transfert, soit 26 % du flux. En 2020, ce seraient 95 438 t soit 

31% qui auraient transité via un quai de transfert.  

 

Cependant, les données présentées ci-dessus manquent de fiabilité. En effet ces données sont à 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎŀǎŜ Ł ŎƻŎƘŜǊ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ  

 

3.3.3.6 Traitement   

Tableau 18 : Origine et département de traitement du papier et des emballages (hors verre) du Grand Est 

Dpt 
d'export 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
Total 

8 10 51 52 54 55 57 67 68 88 

Aube      396     396 

Ardennes 16 690          16 690 

Marne  7588 25483 2074  81     35 225 

Meurthe-
et-Moselle 

    26992 3957 21912    52 861 

Meuse      1     1 

Moselle       23169 839   24 008 

Bas-Rhin        35175   35 175 

Haut-Rhin        6736 53597  60 333 

Vosges  4 232 1 473 5127 7139 4370 13145 20325  17259 73 070 

Aisne (HdF)      5     5  

Yonne 
(BFC) 

 2190         2 190  

Total 16690  14010 26956 7201 34131 8810 58226 63075 53597 17259 299 954 

 

Près de 99,3 % du flux papiers et emballages produit dans la Région est traité dans le Grand Est. Les 

deux autres départements à recevoir des emballages et du papier ǎƻƴǘ ƭΩ!ƛǎƴŜ (5 t) Ŝǘ ƭΩ¸ƻƴƴŜ (2 190 t). 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǳōŜ, la Haute-Marne ainsi que la Meuse ne traitent pas leurs déchets sur leur 

département car ils ne disposent pas de centre de tri.  
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3.3.3.7 Synoptique 

Figure 35 : Synoptique du mode de traitement des emballages et papiers sur la région Grand Est en 2015 

 

 

 

Figure 32 : Synoptique des modes de traitement en 2020 

 

Les emballages, papiers graphiques et cartons collectés hors déchèterie et en déchèterie, sont à 92 % 

du flux trié dans des centres de tri. Les 27 kt allant en recyclage sont majoritairement les papiers et 

des cartons collectés à part qui sont directement acheminés vers une installation pour y être recyclés.  
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3.3.3.8 Bilan sur les papiers graphiques et emballages (hors verre)  

Tableau 19 : Bilan sur les papiers et emballages (hors verre) 

 Données 
2015 

Données 
2018 

Données 
2019 

Données 
2020 

Objectif du 
PRPGD 2025 

Tendance 

Hors 
cartons 

déchèterie 

290 000 t 
(estimation) 

306 135 t 308 065 t 299 954 t 316 198 t 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нлнр 
avait été atteint en 
2019. Les données 
2020 sont inférieures 
aux objectifs mais ces 
derniers devraient 
être atteints en 2025. 

Inclus 
cartons 

déchèterie 
326 108 t 350 014 t 354 981 t 342 460 t 351 609 t 

Extension 
des 

consignes 
de tri  

- - 16 % 33 % 
100 % en 

2022 

Les centre de tri sont 
en cours de 
modernisations 
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3.3.4 Verre 

3.3.4.1 Quantités collectées 

Entre 2015 et 2020, la quantité de verre collecté est passée de 183 976 tonnes à 199 311 tonnes soit 

une augmentation de 9 % en 5 ans.  

Entre 2019 et 2020, le tonnage collecté reste plutôt stable avec une augmentation de 1,5 %. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ twtD5 ǇƻǳǊ нлнр Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 195 436 t a été 

dépassée depuis 2018. 

 
Figure 36 : Evolution du tonnage du verre et objectif du PRPGD 

Les ratios de collecte par habitant en 2020 sont compris entre 24 kg/hab./an et près de 44 kg/hab./an. 

La moyenne étant située à 36 kg/hab., soit 3 kg/hab./an en plus par rapport à 2015. 

 

 À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la France, la collecte du verre est de 32 kg/hab./an. Ainsi la Région Grand Est collecte en 

moyenne 5 kg/hab. de verre en plus chaque année par rapport à la moyenne nationale.  

 

 
Figure 37 : Performance de collecte du verre par département 
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Le graphique ci-dessus montre que certains départements ont une performance de collecte bien 

supérieure à la moyenne régionale notamment les Vosges avec 44 kg/hab. suivi par la Haute-Marne 

avec 40 kg/hab. et les Ardennes à 40 kg/hab.  

 

A noté que 96 % du verre est collecté en apport volontaire (AV) et 4 % en porte à porte (PAP).  

 

Parmi les 126 EPCI en 2020, 11 collectent le verre à la fois en PAP et en AV (notamment les grandes 

agglomérations et métropoles) et seulement 2 uniquement en PAP. 

 

3.3.4.2 Traitement 

100 % du verre collecté est valorisé. Il subit un pré-ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

envoyé dans des fonderies afin de refaire du verre. À noter que la totalité du verre collecté dans la 

région est traitée dans le Grand Est. 

Tableau 19 : Départements de traitement du verre 

Dép. 
ŘΩŜȄǇƻǊǘ 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
Total 

08 10 51 52 54 55 57 67 68 88 

Marne 10 611 5 876 21 987        38 473 

Vosges  5 222  6 935 23 660 6 830  32 784 40 177 29 474 15 754 160 838 

Total 10 611 11 098 21 987  6 935  23 660 6 830  32 784 40 177 29 474 15 754 199 311 

 

3.3.4.3 Bilan sur le verre 

Tableau 20 : Bilan sur le verre 

Données 
2015 

Données 
2018 

Données 
2019 

Données 
2020 

Objectif du 
PRPGD 2025 

Tendance 

183 976 t 196 026 t 196 403 t 199 311 t 195 436 t 
Objectif de 2025 
atteint dès 2018 
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3.3.5 Biodéchets 

3.3.5.1 Quantités collectées 

Respectivement, le tonnage de biodéchets est évalué à 49 850 t (45 kg/hab.) en 2018 et 51 537 t 

(40 kg/hab.) en 2019.  

En 2020Σ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 

évalués à 47 514 t avec un ratio de 35 kg/hab. La répartition en 2020 est la suivante :  

¶ 77 % du flux provenait des déchets alimentaires des ménages ; 

¶  2 % des professionnels et/ou restauration collective ; 

¶ 21 % mixte (aucune distinction professionnels/ménages).  

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ 

sélectives qui associaient biodéchets alimentaires et végétaux, pour ne conserver que les biodéchets 

alimentaires (invitant les usagers à utiliser de nouvelles techniques de valorisation ou à déposer les 

végétaux en déchèterie).  

De plus, 2020 a été une année sèche, la baisse des déchets verts comme nous le verrons en déchèterie 

peut aussi expliquer en partie cette diminution de la collecte des biodéchets.  

Cependant, la proportion de la population desservie par ce type de collecte augmente ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ 

2015, 20 % de la population du Grand Est y avait accès pour atteindre 24 % en 2020 (23 % en 2019). 

À l'échelle régionale, 9 kg/hab./an de biodéchets ont été collectés en 2020. 

 

Figure 38 : Évolution des tonnages des biodéchets et objectifs du PRPGD 

Ce type de collecte est présente sur 6 des 10 départements de la région : la Marne, la Meurthe- et- 

Moselle, la Moselle, le Bas-Rhin, le Haut-Rhin et les Vosges. Les tonnages respectifs des départements 

sont détaillés ci-dessous. 
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Tableau 21 : Evolution de la collecte des biodéchets par département 

 
2010 2015 2018 2019 2020 

Évolution 
2015-2020 

Aube 666 t 0 t 0 t 0 t 0 t 0 % 

Marne 783 t 1 866 t 5 787 t 5 864 t 4 744 t 154 % 

Meurthe-
et-Moselle 

3 641 t 4 807 t 3 470 t 3 080 t 3 502 t -27 % 

Moselle 0 t 20 240 t 19 466 t 19 823 t 16 069 t -21% 

Bas-Rhin 642 t 1 313 t 1 731 t 2 352 t 4 472 t 241 % 

Haut-Rhin 9 630 t 16 873 t 17 661 t 19 652 t 17 950 t 6 % 

Vosges 0 t 0 t 597 t 765 t 777 t 777 % 

Total 15 362 t 45 099 t 48 712 t 51 537 t 47 514 t 5 % 
 

La carte ci-dessous illustre les collectivités qui en 2020 ont une collecte des biodéchets. Nous pouvons 

ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩest Ǉŀǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 

de la région (exception faite de la Marne). Les EPCI en Moselle sont essentiellement ceux adhérents 

au SYDEME, syndicat de traitement qui a un mode de collecte particulier puisque les déchets sont 

collectés en multiflux (3 sacs de couleurs différentes déposés dans la même poubelle selon la nature 

du déchet : OMR, emballages et papiers, biodéchets). 

Des efforts restent à faire sur les 5 départements (08, 10, 52, 54 et 55) sur lesquels ce type de collecte 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜ ƻǳ ǇŜǳ ŘŞǇƭƻȅŞŜΦ 

 

Figure 39 : ECPI réalisant une collecte séparative des biodéchets (Source : SINOE ; Réalisation : Trident Service) 
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3.3.5.2 Traitement 

Tableau 22: Origine et traitement des biodéchets dans le Grand Est 

Traitement et 
département 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
Total 

51 54 57 67 68 88 

Compostage 4 744 3 502  518 15 784 743 25 291 

51 4 744      4 744 

54  3 502     3 502 

67    518   518 

68     15 784  15 784 

88      743 743 

Méthanisation   16 069 3 909 2 166 34 22 179 

57   16 015 965   16 980 

67    2 88 33  33 

68   54  2 133  5 132 

88      34 34 

Total 4 744  3 502 16 069 4 471 17 950 777 47 514 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ont été traités sur la région : 53 % du flux a été 

composté en 2020 contre 58 % du flux en 2019 et 47 % du flux a été méthanisé en 2020 contre 42 % 

en 2019.  

A noter que 48 % des flux auraient fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ transit.  

 

3.3.5.3 Bilan sur les biodéchets 

Tableau 24 : Bilan sur les biodéchets 

Données 
2015 

Données 
2018 

Données 
2019 

Données 
2020 

Objectif du 
PRPGD 2025 

Tendance 

45 099 t 48 712 t 51 537 t 47 514 t 
74 000 t 

collectées 

La quantité de 
biodéchets collectée 
augmente chaque 
année (sauf en 2020) 
mais la proportion 
de ce tonnage par 
rapport aux OMR 
reste faible. 

- 
4 % des tonnages 
détournés du flux 

OMR 

6,2 % des 
tonnages 

détournés du 
ŦƭǳȄ ŘΩhaw 

Détournement 
des biodéchets 

des OMR de 15% 
dès 2025 

 

 

  



OōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ en Région Grand Est 
 

Analyse des DMA en 2020 

 Page 56 sur 106 

3.3.6 Bilan des OMA 

Les Ordures Ménagères Assimilées (OMA) comprennent les OMR, ainsi que les déchets collectés 

séparément à savoir : le verre, les emballages et les papiers et les biodéchets.  

 

En 2020, les OMA sont constituées de 68 % ŘΩhawΣ нф % de matériaux recyclables et 3% de 

biodéchets. 

Figure 40 : Composition des OMA en 2015 et 2020 

3.3.6.1 Production des OMA 

En 2018, 1 751 007 t dΩhMA ont été produiteǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǎƻƛǘ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ǇŀǊ 

habitant de 315 kg/hab./an. En 2019, 1 728 909 ǘ ŘΩha! ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞes, soit un ratio de 312 

kg/hab./an. 

En 2020, 1 713 нтт ǘ ŘΩha! ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ 309 kg/hab./an. 

Depuis 2010Σ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩha! ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ 12 kg/hab. soit une baisse de 15 % sur ces 10 

dernières années. {ƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ tendanceΣ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ƳƻȅŜƴ ŘΩha! ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ devrait 

ǎΩŞƭŜǾŜǊ à 278 kg/hab. en 2025. Les objectifs du PRPGD seraient donc atteints. 
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Figure 41 : Ratio de collecte des OMA et objectifs du PRPGD 

{ǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜ ci-dessous est détaillée la proportion de chaque flux dans les OMA ainsi que les 

objectifs fixés dans le Plan.  

Pour les OMR, on observe une baisse de la proportion. Cette diminution devrŀƛǘ ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

années à venir avec la mise en place de la collecte séparée des biodéchets. La proportion de biodéchets 

devrait alors augmenter et atteindre les objectifs fixés dans le PRPGD, à savoir 13 kg/hab./an.  

Les proportions de recyclables secs et de verre au sein des OMA ont ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜǎ 

objectifs de 2025. La proportion de recyclables secs devrait par ailleurs continuer dΩaugmenter avec la 

généralisation ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ en 2020, seule 33% 

de la population est en extension. 

 

Figure 42 : Proportion des flux composants les OMA et objectifs du PRPGD 
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3.3.6.2 Zoom sur les collectes séparatives  

Dans les indicateurs définis par la Région, la quantité de déchets collectés de façon séparative (verre, 
emballages, papiers, biodéchets) doit passer de 518 915 t en 2015 à 585 347 t en 2025.  
 

La collecte séparative progresse chaque année. Entre 2015 et 2020, une augmentation de 5 % est 

observée sur la quantité collectée. Ainsi, si les tonnages évoluent de la même façon que les années 

précédentes, les objectifs du PRPGD devraient être atteints.  

 

 

Figure 43 : Évolution des tonnages des collectes séparatives et objectifs du PRPGD 

 

De plus, ŘΩƛŎƛ нлнрΣ млл % des collectivités seront en ECT et collecteront les biodéchets à la source. 

Ainsi il est très probable que les tonnes des déchets collectés de façon séparative dépassent la 

prévision des 589 ƪǘΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ tri impacte le ratio par habitant de 8 kg 

Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǊŝs la dernière campagne Modecom, 38 ҈ ŘŜǎ haw ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

valorisation organique.  
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3.4 Collecte des Déchets Occasionnels Ménagers (DOM) 

3.4.1 Parc des déchèteries 

3.4.1.1 Nombre de déchèteries et maillage 

Entre 2015 et 2019, le nombre de déchèteries publiques accueillant des ménages et des professionnels 
est passé de 470 à 464 sites en 2019. Entre 2018 et 2019, une déchèterie dans le Haut-Rhin a fermé. 
En 2020, nous dénombrons le même nombre de ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǉǳΩŜƴ нлмфΣ ǎƻƛǘ пспΦ 
 
Tableau 23 : Nombre de déchèteries par département 

 
Nombre de 

déchèterie 2020 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ 

par déchèterie 

Ardennes 39 6 859 

Aube 32 9 693 

Marne 68 8 292 

Haute Marne 28 6 084 

Meurthe-et-Moselle 36 20 320 

Meuse 25 7 255 

Moselle 76 13 697 

Bas-Rhin 61 18 744 

Haut-Rhin 61 12 543 

Vosges 38 9 520 

Total 464 11 931 
 
 
En Région Grand Est, il existe en moyenne une déchèterie pour 11 931 habitants contre 14 532 à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ (Source : INSEE ς Données SINOE 2020). 

De grandes disparités existent au sein de la région puisque certains départements dénombrent une 

déchèterie pour 7 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ .ŀǎ-Rhin et la Meurthe-et-Moselle ont 

ǇǊŜǎǉǳŜ о Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜΦ   

Les disparités sont marquées par la typologie du territoire. En effet, en milieu rural, ƭŜ Ǌŀǘƛƻ Ŝǎǘ ŘΩune 

déchèterie pour 5 500 habitants et en milieu urbain, ƭŜ Ǌŀǘƛƻ Ŝǎǘ ŘΩune déchèterie pour près de 21 000 

habitants. En 2020, la Communauté de communes des Hautes Vosges a vu sa typologie de territoire 

ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƳƛȄǘŜ Ł ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ζ touristique ou commercial ». 
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Figure 44 : Nombre moyen d'habitants par déchèterie selon la typologie de territoire 

La carte ci-dessous localise les déchèteries publiques de la région. 

 

Figure 45 : Carte des déchèteries publiques dans le Grand Est 






















































































